
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX - TRAVAIL - PATRIE

DECRET N° )f 0 J 1 / 4 1 4 DU {} 9 OEe 201\
portant nomination des Secrétaires Généraux Adjoints de la Présidence
de la République.-

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU
VU

la C?nstituti~n,.jO·4 4 0 8 0 9 0EC 2011
le decret n° tJLJ 1 1 du portant organisation du
Gouvernement;
le décret n°,n n'" 1 1 A l 1 du 0 9 OEC 2011 portant réorganisation de
la Présiden~

VU

DECRETE:

ARTICLE 1er._ Sont, à compter de la date de signature du présent décret, nommés
Ministres, Secrétaires Généraux Adjoints de la Présidence de la République:

• Monsieur AGBOR TABI Peter
• Monsieur FOUDA Séraphin Magloire

ARTICLE 2.- Les intéressés auront droit aux avantages de toute nature prévus par la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 3.- Le présent décret sera enregistré, publié suivant la procédure
d'urgence puis inséré au Journal Officiel en français et en anglais./-
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